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P:renarstifs en vue de la sesslon extraordinaire de l'Assemblee générale en 1980 

L'Assemblee ~énêrale, 

RaTY'celant sa resolution 32/174 du 19 décembre 19'77, par laquelle elle a decide, 
entre autres choses, de convoquer une session extraordinaire de l'Assemblee 
~&nérale en 1980, 

~yant ~ l'esnrit ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 19'74, 
contenant la Déclaration et le ProP.rwmne d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre êconomi~ue international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 19'74, contenant 
la Charte des droits et devoirs êconomicmes des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 19'75, relative au dévelopnement et a la coopération économique 
internationale, 

Considérant que l'Assemblée penérale est char~ée d'évaluer ~ la session 
extraordinaire les ~rogrès réalisés dans les diverses instances des Nations Unies 
sur la voie de l'instauration du nouvel ordre économique internaticnal et de 
prendre, en fonction des résultats de cette évaluation, des mesures apnropriêes 
pour nromouvoir le dêvelopnernent des paJrs en dêvelonnement et la coopération 
économique internations.le, 

Reconnaissant l'imnortance des diverses conférences des Fations Unies 
organisées ces dernières années sur des sujets importants touchant au dévelon
Dernent économi~ue et social, 

x Le nro,jet de résolution est présenté nar la délégation tunisienne au nom 
des Etats ; iern_bres de l' Orr-anisation des Nations Unies qui font nartie du Groune 
des '7'7. 
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1. PriP le Secretaire général de confier au Directeur r,énêral du dévelo!J
;•ement et 8 la coOIJeration économique internationale la coordination de tous les 
~réparatifs en vue de la session extraordinaire et la présentation, après avoir 
consulte les chefs de secrétariat des or~anes, orranisations et organismes 
intéressés des rations Unies, d'un rapport analyti~ue sur les faits nouveaux 
intervenus depuis la sixième session extraordinaire dans le domaine de la cooné
retion économique internationale sur la voie de l'instauration du nouvel erdre 
économique international; 

2. Prie en outre le Secrétaire général cJe nrésenter la version 
nrêliminaire de ce ra:rport 8 l'Assemblée f7enêrale, ' sa trente-quatrième sesslon, 
par l'intermédiaire du Conseil êconm:ique et social, 8, sa seconde session ordinaire 
de 1979; 

3. Invite les orr;anes directeurs des organismes et organisations intéressés 
du s;rstème des Pations Unies ~ évaluer, dans leurs domaines de comnétence 
res~ectifs, les nro~rès réalis~s sur la voie de l'instauration du nouvel ordre 
économique international, ainsi qu' 8, indin_uer les éléments qui y font obstacle, 
et o présenter des rannorts intérimaires .': l'Assemblee générale .'1: sa trente
nuatrième session, en prévision des rannorts d'ensemble C1U' ils souF!ettront 8, 
l'Assemblee ~ sa session extraordinaire de 1980. 


